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A l’article 14, remplacer le dernier alinéa par l’ali-
néa suivant :

«Chaque comité de crédit est une instance collé-
giale qui statue à la majorité simple des votes.».

J U S T I F I C A T I O N

L’amendement vise à rendre plus explicites les
modalités du vote.

M. LEBRUN

A. LIÉNARD
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